	Fiche 7
L’accompagnement du travail personnel des élèves (ATP) au collège


	Définition et références officielles

	Prise en charge de l’élève qui rencontre des difficultés dans la réalisation des tâches et l’acquisition de méthodes de travail.
Références : 

· BO n°8 du 21 février 2002 (organisation des enseignements dans les classes de sixième) : en sixième, deux heures sont prévues dans la dotation horaire globale, par division, pour l’aide aux élèves et l’accompagnement de leur travail personnel ;
· Circulaire n°2003-050 du 28-3-2003 (Encart BO n°14 du 3-4-2003) : préparation de la rentrée 2003 dans les écoles, collèges et lycées ;
· Circulaire n°2002-074 du 10-4-2002 (BO n°16 du 18-4-2002) : préparation de la rentrée 2002 dans les collèges ; 
· Circulaire n°2001-105 du 8-6-2001 (BO n°24 du 14-01-2001) : préparation de la rentrée 2001 dans les collèges.
Remarque :
L’ATP et les autres modalités d’aide sont étroitement liées : des méthodes de travail personnel efficaces favorisent la réussite scolaire et, a contrario, des insuffisances dans les méthodes de travail personnel entraînent des difficultés.


	Public visé

	En sixième, les élèves qui rencontrent  des difficultés dans l’organisation et la réalisation de leur travail personnel
Remarque : 
L’ATP devrait être l’une des composantes d’un PPRE.


	Objectifs


	- Apprendre à l’élève à travailler seul efficacement ; 
- L’aider à prendre conscience de ses processus personnels d’apprentissage (techniques d’étude, d’organisation, de recherche) ; 

- Lui faire acquérir des méthodes de travail personnel ;

- L’aider à organiser et planifier son travail.


	Mise en œuvre
	Intervenants


	Un professeur

	
	Organisation


	Dans l’emploi du temps de la classe, sur une partie de l’année scolaire
Remarque : 

Pour faciliter la construction des emplois du temps et l’organisation des services, le même professeur peut intervenir, sur la même plage horaire, en ATP, en début d’année puis en soutien ou en remédiation. (cf fiches 7 et 8)


	
	Modalités pédagogiques


	L’ATP porte sur :

- l’explicitation des attendus en termes de travail personnel  et des critères procéduraux et de production ;

- la planification et la gestion du temps.

Cette aide est donnée en lien avec le travail personnel des élèves (apprentissage des leçons, réalisation des exercices, des devoirs, préparation des contrôles, recherche d’information et documentation…). 
Le professeur accompagne l’élève au travail et l’aide à appliquer, automatiser, intégrer des méthodes de travail découvertes en cours.
L’ATP demande aux équipes pédagogiques de 

· mieux cerner et analyser les difficultés des élèves ;

· réfléchir sur les procédures de travail personnel des élèves ;

· travailler en concertation pour que chaque discipline dise précisément et explicitement ce qu’elle attend du travail personnel des élèves. 



	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi
	- Apprentissage des leçons et réalisation des devoirs effectués

- Bonne gestion des outils de travail (agenda, classeur, cahier), qualité des travaux écrits 

- Degré d’autonomie acquis par l’élève dans son travail personnel


	Points de vigilance
	- Ne pas dissocier l’aide méthodologique d’un contenu disciplinaire ;
- Ne pas multiplier les intervenants pour éviter les approches parfois contradictoires.
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